
- Compte-rendu - 

 
TABLE DE CONCERTATION SUR LA GESTION DES OISEAUX MIGRATEURS GIBIER 

 

 
21 octobre 2016 – Hôtel Plaza Québec (3031, boulevard Laurier, Québec) 

 
 
Étaient présents (par ordre alphabétique) : 
 
Benoît Audet1   Environnement et Changement climatique Canada, Service canadien de la faune 
Michel Baril   Fédération québécoise des chasseurs et pêcheurs 
Daniel Bordage   Environnement et Changement climatique Canada, Service canadien de la faune 
Michel Bouchard  *Association des sauvaginiers du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
Alain Chainé   Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs du Québec 
Alain Cossette   Fédération québécoise des chasseurs et pêcheurs 
Danielle Coulombe  Environnement et Changement climatique Canada, Communications  
Marie-Josée Couture2   Environnement et Changement climatique Canada, Service canadien de la faune 

Marie-France Dalcourt  Environnement et Changement climatique Canada, Service canadien de la faune  
Alain Desmarais  *Regroupement des sauvaginiers du lac Saint-Pierre 
Bruno Dumont   Fédération des pourvoiries du Québec  
Jean-Sébastien Guénette Regroupement QuébecOiseaux 
Patrick Harbour   Canards Illimités Canada 
Yves Leblanc    Association des biologistes du Québec 
Christine Lepage  Environnement et Changement climatique Canada, Service canadien de la faune 
Cédric Paitre   Environnement et Changement climatique Canada, Service canadien de la faune  
Catherine Poussart  Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs du Québec 
Yves Raymond2   Environnement et Changement climatique Canada, Application de la Loi sur la Faune 
Sébastien Rioux   Fondation de la faune du Québec 
Jean Rodrigue   Environnement et Changement climatique Canada, Service canadien de la faune 

 
Étaient Absent (par ordre alphabétique): 
 
François Bergeron  *Regroupement des sauvaginiers du lac Saint-Pierre 

Martin Caron   Union des producteurs agricoles 
Guylain Charron  Union des producteurs agricoles 
Andrew Coughlan  Étude d’oiseaux Canada 
Luc Forbeaux   *Association des sauvaginiers de la grande région de Québec 
Daniel Jauvin   Regroupement QuébecOiseaux  
Stéphane Marin  Fédération des pourvoiries du Québec 
Marc Renaud   Fédération québécoise des chasseurs et pêcheurs 
Michael Ross   Institut de développement durable des Premières Nations du Québec et du Labrador  
Marielou Verge   Environnement et Changement climatique Canada, Service canadien de la faune   

                                                           
1
 Coordonnateur de la table 

2
 Coprésident(e) de la table 

*Organisation représentée par la Fédération québécoise des chasseurs et pêcheurs 



Sujet Compte-rendu 
Suivi / 
Action 

1 Mots de bienvenue et adoption de l’ordre du jour  

 -Marie Josée Couture prononce les mots de bienvenue et invite à procéder à un tour de table 
-Marie Josée Couture explique le nouveau nom du ministère (ECCC au lieu de EC) ainsi que les nouvelles 

orientations stratégiques (obligations réglementaires, approche par zone d’intérêt, soutenir les 
initiatives d’intendance de façon volontaire) 

- Marie Josée Couture parle du départ de Pierre Brousseau, remplacé par Benoît Audet en ce qui 
concerne spécifiquement la coordination de la Table (Benoît est le nouveau point de contact) 

-Distribution de l’ordre du jour (la dernière version à jour) 

 

2 Révision et adoption du compte-rendu de la Table du 23 octobre 2015  

 Jean Rodrigue fait un retour sur le seul point d’action de l’année passée. Il a fait un suivi auprès des 
instances concernées et il en est ressorti que les bureaux de poste ont des moyens pour prendre action 
rapidement dès qu’ils manquent des permis. Les procédures pour ce faire sont rapides et faciles. Il 
semblerait simplement que les employés des bureaux de poste n’étaient pas au courant ou n’ont pas 
appliqué ces procédures.  

 

3 État des populations de sauvagine  

 -Présentation de Jean Rodrigue sur la Bernache du Canada (disponible sur le site FTP) 
->Commentaire à l’effet que l’expansion vers le nord du renard roux pourrait être responsable 

des changements de distribution observés sur la côte de la baie d’Ungava.  
Jean Rodrigue répond que c’est possible, qu’il en voit à l’occasion, mais cette année il n’en a pas 

vu sur ce site précis. 
 

-Présentation de Jean Rodrigue sur l’Oie des neiges (disponible sur le site FTP) 
->Daniel Bordage précise que la répartition de la Grande Oie des neiges présentée s’applique 

uniquement à LA journée de l’inventaire et n’est pas nécessairement représentative de 
l’ensemble de l’aire utilisée au printemps 

 
-Présentation de Christine Lepage sur la sauvagine dans les basses-terres du Saint-Laurent (disponible sur 
le site FTP) 

->Question pour connaître la superficie de l’aire d’étude.  
Réponse de Christine Lepage : environ 40 000 km

2
.  

Daniel Bordage ajoute que ce suivi des basses terres exclut les rives et les îles du fleuve St-
Laurent.  

 
->Question pour savoir pourquoi il n’y a pas d’inventaire dans le secteur de Sorel et Nicolet?  
Christine Lepage et Daniel Bordage répondent que les sites inventoriés sont répartis de façon 

systématique sur le territoire, mais que des ajustements ont été faits pour tenir compte de 
différents facteurs de sécurité et de restriction de vol, notamment le fait de ne pouvoir voler à 
moins de 1000 m de toute habitation, ce qui résulte en un patron de distribution des quadrats 
laissant paraître des vides à certains endroits. 

 
->Question pour savoir si les parcelles sans habitat pour la sauvagine sont-elles faites quand 

même?  
Réponse de Christine Lepage : Oui. 
 
->Question pour savoir quelles sont les date de survol?  
Réponse de Christine Lepage : Dernière semaine d’avril en général (décidé en fonction de la 

biologie de l’oiseau et des conditions printanières) 

 



 
->Question pour savoir pourquoi les marges d’erreur pour la bernache sont moins grandes  
Réponse de Christine Lepage : Parce que cette espèce est présente dans plus de parcelles; sa 

répartition est plutôt régulière et uniforme dans l’ensemble de l’aire d’étude. 
Daniel Bordage ajoute que l’inventaire est difficile à faire à cause des enjeux soulevés par 

Christine, mais aussi à cause des fermes avec animaux exotiques et autres secteurs 
problématiques (p. ex. fils électriques) qu’il faut éviter de survoler de trop près. 

 
->Question pour savoir si le SCF est confiant que les inventaires faits permettent de bien estimer 

la population de régions tempérés de Bernache du Canada? (en considérant qu’il y a des 
objectifs de population qui sont mis de l’avant dans cette présentation).  

Réponse de Christine Lepage : Les chiffres présentés dans cette présentation ne s’appliquent 
que pour l’aire d’étude des basses-terres du Saint-Laurent. Il y a des oiseaux de cette 
population (population de régions tempérées) à d’autres endroits du Québec méridional.  

Daniel Bordage ajoute que le SCF suit une partie de cette population (il manque les iles, fleuve, 
côte), mais qu’il y a des contributions avec l’UQAM qui nous permettent d’obtenir des indices 
pour ces secteurs manquants. 

 
->Question pour savoir pourquoi il n’y a pas d’objectif à l’échelle du Québec?  
Daniel Bordage répond que les objectifs de population sont toujours reliés à des inventaires.  
 
 

-Présentation de Daniel Bordage sur la sauvagine en milieu boréal (disponible sur le site FTP) 
[aucun commentaire ou question] 

 
 
 
-Présentation de Jean Rodrigue sur les résultats de baguage (disponible sur le site FTP) 

->Question pour savoir quels objectifs sont visés par le projet de recherche (pose d’émetteurs 
sur des femelles macreuses)?  

Réponse de Christine Lepage : Les collègues des É.-U. devaient faire ce projet, mais la logistique 
est difficile pour eux pour leurs secteurs le long de la côte Atlantique (oiseaux loin au large et 
conditions de mer agitée). Comme c’est plus facile chez nous (dans la région de Forestville, 
grand nombre d’oiseaux en mue à proximité de la côte), nous leur offrons de venir capturer 
les oiseaux ici, avec notre aide. Le but est d’en apprendre le plus possible sur ces canards là 
parce que les populations ne sont pas bien circonscrites. Le lien entre les aires de 
reproduction, les aires de mue et les aires d’hivernage n’est pas bien connu. L’espèce visée en 
août dernier était la Macreuse brune, mais cette année, il y avait aussi beaucoup de 
Macreuses à front blanc qui étaient présentes au site, d’où la difficulté de capturer des 
Macreuses brunes. Nous en avons donc profité pour baguer plusieurs centaines de Macreuses 
brunes et de Macreuses à front blanc. 

 
 
 

-Présentation de Jean Rodrigue sur les résultats de chasse 2015 (disponible sur le site FTP) 
->Question concernant les bernaches : Y a-t-il une portion un peu à l’ouest du Québec qui fait 

partie du contingent chassé par les Américains (Maryland)?  
Réponse de Jean Rodrigue : Au Québec, il y a 3 populations de Bernache du Canada (la 

population de l’Atlantique, de l’Atlantique Nord, et la population des régions tempérées), et 
ces 3 populations sont récoltées aux États-Unis selon leur aire d’hivernage.  

 



4 L’application de la loi sur la faune  

  
Présentation d’Yves Raymond sur l’application de la Loi sur la faune (disponible sur le site FTP) : 

->Question pour avoir un exemple de situation où les gens ont commis une infraction pour « ne 
pas avoir les moyens suffisants pour récupérer l’oiseau abattu ».  

Réponse d’Yves Raymond qui donne l’exemple d’un cas où les canards sont tombés dans l’eau, 
mais que les chasseurs n’ont pas de canot, pas de chien, et pas de bottes-pantalon 
(« waders »); juste des petites bottes de pluie. Et lorsqu’interrogés, les chasseurs n’ont aucun 
plan précis pour récupérer les canards tombés. Ils sont alors en situation d’infraction. 

 
->Commentaire d’étonnement du fait que des épis de plastique soient considérés comme de 

l’appâtage.  
Yves Raymond confirme. La loi est écrite de telle sorte que les imitations d’épis de maïs sont 

considérées comme de l’appâtage  
 
->Question pour savoir s’il y a infraction lorsque les argos (VTT) causent de la perturbation 

d’habitat. 
Yves Raymond répond qu’il y a infraction vis-à-vis des agents de la faune du fédéral uniquement 

si c’est dans une aire protégée fédérale (p. ex. Réserve nationale de faune) 
 
->Question pour demander d’expliquer pourquoi Yves Raymond était surpris lors des activités 

en Abitibi. 
Réponse d’Yves Raymond : Son équipe croyait qu’il y avait surtout des chasseurs d’orignal et 

peu d’oiseaux migrateurs, mais ils ont été surpris de constater qu’il y avait des chasseurs 
d’oiseaux migrateurs biens équipés et très actifs. 

 

->Question pour savoir comment les agents d’application de la loi procèdent concernant les 
infractions pour appâtage, car des chasseurs peuvent se retrouver dans la zone d’interdiction 
de chasse en raison de la présence d’appât à moins de 400 mètres, mais que ces derniers 
ignoraient qu’il y avait de l’appâtage  

Réponse d’Yves Raymond : Ils ne poursuivent que les contrevenants. Lorsqu’il y a infraction, ils 
ferment un périmètre de 400 mètres (y arrêtent la chasse), mais aucune contravention n’est 
donnée à un chasseur s’il n’a pas appâté lui-même et ne connaissait pas la présence des 
appâts. 

 
->Question de Christine Lepage à Alain Desmarais : avez-vous déjà écrit un article sur l’appâtage 

et le fait qu’un 400 m est fermé par la suite autour du site d’appâtage, pour démontrer que 
l’appâtage est dommageable pour les autres chasseurs aux alentours? 

Alain Desmarais répond qu’il a déjà averti les gens. Mais en même temps, ce sont tous des gens 
du voisinage, tout le monde se connaît. C’est donc délicat. 

Commentaire de Michel Bouchard : c’est le règlement qui crée ce problème, parce qu’on 
permet l’appâtage 2 semaines avant l’ouverture de la chasse. Il faudrait donc promulguer 
l’interdiction totale de mettre des appâts à longueur d’année. La FQCP a demandé de changer 
le règlement pour y interdire le dépôt d’appâts.  

 
->Question pour savoir si le fait d’avoir une mangeoire à oiseaux constitue une infraction 

(appâtage)?  
Yves Raymond répond que non. L’appâtage concerne seulement les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SUIVI  
c.f. FQF 
2001-
08 



5 Stratégie internationale de récolte du Canard noir  

 Présentation de Daniel Bordage sur la stratégie de récolte de Canard noir (disponible sur le site FTP) : 
->Question pour savoir si la gestion évolutive de la récolte (GERE) sera utilisée pour d’autres 

espèces que le Canard noir?  
Réponse de Daniel Bordage : aux É.-U., ce genre de modèle est utilisé pour plusieurs espèces de 

canards barboteurs. Toutefois, ça prend beaucoup de données pour pouvoir alimenter ce 
genre de modèle, et c’est coûteux d’acquérir toutes ces données. Donc au Canada, le Canard 
noir est la seule espèce qu’on gère de cette façon.  

 
->Question pour savoir qu’est-ce qui a occasionné ce changement de grille (directives optimales 

d’options réglementaires)?  
Réponse de Daniel Bordage : Le paramètre qui a changé le plus est le fait que la récolte est de 

plus en plus compensatoire. 
 
->Question pour demander si le SCF peut faire circuler cette info?  
Réponse de Daniel Bordage : Oui. La prochaine rencontre du Groupe de travail sur la GERE du 

Canard noir est le 8 novembre 2016. Je pourrai alors avoir des informations à jour sur la 
stratégie de récolte.  

 
->Question : Mais si le Canada pouvait être « libéral » dès maintenant selon le modèle, mais 

reste bloqué sur « modéré » jusqu’à la prochaine fenêtre de changement réglementaire, et 
que les É.-U. vont changer dès maintenant de « restrictif » à « modéré » suite à ce modèle, on 
risque de débalancer la répartition de récolte 50-50 entre les 2 pays !?  

Réponse de Daniel Bordage : Tant que le ratio ne dépasse pas 40-60, il a été établi que ce n’est 
pas trop grave. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ACTION 

6 Propositions réglementaires  

 ->FQCP 2016-01 

La ZEC de l'Oie-Blanche-de-Montmagny a demandé d’ouvrir une récolte printanière à l’Oie des neiges 

sur le territoire de la ZEC (qui est actuellement compris dans une aire de gagnage qui interdit toute 
récolte printanière d’Oie des neiges).  

Daniel Bordage avait mentionné à la table de la Grande Oie des neiges qu’il faudrait voir s’ils ont 
des terres agricoles. 

Michel Baril confirme maintenant qu’il y a des terres agricoles présentes tout près de la batture.  
Daniel Bordage répond qu’il serait alors possible de faire ces changements, mais seulement sur 

des terres agricoles. Il serait intéressant d’obtenir une carte afin de bien comprendre quels 
sont les secteurs touchés. 

Michel Baril : La FQCP est consciente que la procédure de modification pourrait prendre 2 ans 
Marie Josée Couture : Une réponse va être envoyée au demandeur afin d’obtenir plus 

d’information 
 
->Bruno Dumont : La Fédération des pourvoyeurs du Québec (FPQ) a élaboré des recommandations pour 

améliorer la chasse à l’Isle-aux-Grues, surtout pour améliorer et augmenter la rétention des Oies des 
neiges. Ils ont demandé à la municipalité de désigner une interdiction de décharge d’armes à feu dans 
un secteur, mais la demande a été rejetée. La FPQ veut savoir d’il est possible de créer une ZIC.  

Daniel Bordage : Il existait plusieurs ZIC auparavant, mais maintenant nous sommes plutôt en 
mode de limiter ce genre de statut. On est à évaluer celles qui restent pour être sûr qu’elles 
concordent avec le mandat (pour des raisons de conservation et non pour conserver la 
quiétude des lieux ou autre problématique à dimension humaine). Mais sinon, oui, le SCF est 
bien la bonne place où s’adresser pour faire établir une nouvelle ZIC. 

Bruno Dumont réalise que sa proposition n’est pas très orientée vers la conservation de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ACTION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



l’espèce, mais plutôt sur la mise en valeur. Il aimerait tout de même rencontrer le SCF à ce 
sujet. 

 
->FQCP 2016-02 

Michel Baril demande s’il ne serait pas possible d’instaurer la même règle qu’au provincial concernant 
la possession sur soi du permis de chasse (p. ex. l’agent d’application pourrait accorder un délai de 7 
jours au chasseur pour lui prouver qu’il a bel et bien un permis de chasse valide) 

Le SCF n’a pas reçu cette lettre.  
Édito Benoît Audet: Lettre datée du 2 juin 2016 envoyée de nouveau et reçue le 27 octobre 2016 

 
->FQCP 2016-03 

Michel Baril : Serait-il possible de légiférer sur les bourres des cartouches pour faciliter leur 
récupération et le nettoyage du site (en obligeant l’utilisation d’un plastique de couleur voyante pour 
leur fabrication). Pourrait aussi être produite en plastique biodégradable… 

Michel Bouchard : 2 vaches sont mortes au Saguenay-Lac-St-Jean après avoir ingéré des bourres 
de plastique. 

Le SCF n’a pas reçu cette lettre et demande à se la faire envoyer à nouveau  
Édito Benoît Audet: Lettre datée du 2 juin 2016 envoyée de nouveau et reçue le 27 octobre 2016 
Alain Cossette indique que des contacts avec les industries fabricant des munitions n’ont pas 

abouti à ce sujet. 

 
 
 
 
 
ACTION 
c.f. FQF 
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ACTION 

7 Réglementation sur la chasse à la Tourterelle triste  

 Présentation de Daniel Bordage et Jean Rodrigue (disponible sur le site FTP) : 
->Question pour savoir si l’espèce sera suivie via les BBS (Breeding Bird Survey / Suivi des 

oiseaux nicheurs) seulement ou à l’aide du RON (Relevé des oiseaux de Noël) et autres aussi?  
Réponse de Jean Rodrigue : La meilleure source d’info dans le district F est le BBS. Le BBS est le 

meilleur outil pour établir les tendances des populations nicheuses de tourterelles.  
Complément de réponse par Daniel Bordage : On va quand même considérer ces autres types 

de suivis, mais plutôt dans une optique d’expliquer ce qui se passe, trouver des causes à des 
phénomènes observés, mais pas pour faire le suivi relativement aux règlements de la chasse. 

 

8 Varia  

 Modernisation du Règlement sur les oiseaux migrateurs :  
Jean Rodrigue indique que les changements en vue de la modernisation du règlement seront en 
vigueur pour l’automne 2018 au lieu de l’automne 2017. Cela coïncidera avec le calendrier 
réglementaire. 

 
Alain Desmarais :  

Demande si le SCF prévoit instaurer des activités de baguage de tourterelles (comme en 
Ontario). Jean Rodrigue répond que le SCF-Qc envisage de baguer des Tourterelles l’an prochain. 

 
Ateliers à dimension humaine du PNAGS- Présentation de Catherine Poussart (disponible sur le site FTP) : 

->Question pour avoir des exemples de questions du sondage 
Catherine Poussart répond par exemple : « Qu’est-ce qui vous influence à aller faire de 

l’observation d’oiseau? La gratuité, la proximité, profiter de la nature, etc. » 
Question pour demander si le sondage grand public sera papier/Internet?  
Réponse de Catherine Poussart : les 2.  
 
->Question pour savoir quel est l’ampleur du montant nécessaire (en référence au fait que le 

montage financier n’est pas encore complété).  
Réponse de Catherine Poussart : Déficit canadien = 80 000 $ 
Alain Cossette suggère qu’ils pourraient faire une demande de financement à Habitats 

 



fauniques Canada. Il propose de contribuer à la diffusion du sondage par ses membres et 
revues. 

 
Fonds pour les dommages à l’environnement - Diapositive de Daniel Bordage (disponible sur le site FTP) : 

Daniel Bordage incite les gens à contacter Catherine Soumagnas 
(catherine.soumagnas@canada.ca, 418-648-3905) relativement à un fonds de 15 000 $ pour des 
projets sur les oiseaux migrateurs et leurs habitats. La date limite pour la soumission de projets 
est le 31 janvier 2017. 
 

9 Écho des membres de la Table  

  
Service canadien de la faune  
Marie-France Dalcourt et Jean Rodrigue : 

soulignent que Daniel Bordage va prendre sa retraite en mars 2017. Il était membre de la Table 
depuis 1995. 

Cédric Paitre : 
Réitère que Benoît Audet est le point de contact pour les questions réglementaires. 

Benoît Audet 
Rappel que je serai désormais aussi le point de contact pour cette table. 

 

Canards Illimités 
Patrick Harbour :  

Beaucoup d’aménagements ont été construits durant les années 1980. Plusieurs d’entre eux ont 
besoin d’être restaurés. Les aménagements de Nicolet ont été restaurés. Projets CIC des 
prochaines années : 
-St-Barthélémy (habitat perchaude et canard) 
-Commune de Baie-du-Febvre : la digue sera refaite 
-Des discussions sont en cours avec le SCF pour des aménagements à refaire sur les RNF  
-Après plusieurs années à avoir travaillé sur des terres provinciales, CIC étudie les possibilités de 

faire des aménagements en terres privées 
-CIC fête ses 40 années d’existence au Québec l’année prochaine : Le plus gros souper bénéfice 

jamais tenu aura lieu à l’hôtel Le Concorde. 
 

Fédération québécoise des chasseurs pêcheurs 
Michel Baril :  

-La FQCP offre maintenant l’inscription en ligne pour les cours pour devenir chasseur. 
-« Programme de chasseur généreux » mis sur pied depuis 2 ans avec banques alimentaires du 

Québec. Le chasseur n’a qu’à indiquer à un boucher certifié participant qu’il veut donner de la 
viande de gibier (orignal ou chevreuil) pour les banques alimentaires. Cette approche ne 
fonctionne pas pour la viande de sauvagine. 

 

Fédération des pourvoiries du Québec 
Bruno Dumont : 

Aimerait une rencontre avec quelques personnes du SCF concernant le point soulevé plus tôt, 
histoire de savoir comment s’orienter pour son dossier. Benoît Audet et Bruno prendront 
contact pour décider d’une rencontre. 
Édito Benoît Audet 2016-11-04 : Un appel téléphonique a eu lieu entre les deux. M. Dumont 
indique qu’il a trouvé une nouvelle approche qui pourrait lui permettre d’arriver à ses fins. Il 
poursuit donc les démarches de son côté (pas besoin de l’implication du SCF pour le moment). 

 

 

mailto:catherine.soumagnas@canada.ca


Association des sauvaginiers du Saguenay-Lac-Saint-Jean  
Michel Bouchard : 

L’arrivée des Grandes Oies des neiges au Saguenay-Lac St-Jean fait diminuer l’accès aux terres 
agricoles par des chasseurs locaux en raison de la location de ces dernières par des guides. Pour 
contrer ce phénomène, l’association travaille à la mise sur pieds d’un « Programme de partage 
de champ » permettant l’accès aux terres agricoles. 

 

Regroupement des sauvaginiers du lac Saint-Pierre 
Alain Desmarais : 

-Loue un aménagement à la commune de Baie-du-Febvre. A eu une subvention pour la 
plantation d’arbres pour le dindon sauvage (faire un couloir boisé pour inciter le dindon à 
passer de la forêt jusqu’aux champs agricoles). L’arrosage de ces jeunes arbres fut un défi. 

- La journée de chasse de la relève parrainée par le Regroupement se tient maintenant la 
journée de l’ouverture de la chasse aux canards (diverses activités au programme ; tir au 
pigeon d’argile, clinique de chien rapporteur, journée de la pêche, etc.) 

-Le tirage au sort sera renouvelé l’an prochain 
-Clinique de chien rapporteur 2-3 fois par année 
-Nichoirs à Canard branchu; le projet qui a débuté il y a 2 ans se continue 
- Île-de-Grâce : le projet de restauration d’un bâtiment pour l’Hirondelle rustique effectué n’a 

pas permis d’accueillir d’hirondelles. 
-Bulletin, site internet, Facebook. 

 

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs du Québec 
Catherine Poussart : 

Plan conjoint des habitats de l’Est (PCHE) : une rencontre s’en vient à la fin novembre (le Québec 
reçoit le Conseil). Il y aura une visite de terrain (au marais Léon-Provancher) 

 

Regroupement QuébecOiseaux 
Jean-Sébastien Guénette 

Projets en cours :  
-Atlas des oiseaux nicheurs : le volet d’écriture des textes est en cours 
-Série télévisée « Fous des oiseaux » : participation à la révision scientifique 
-Cet hiver : projet pilote de Relevé des Oiseaux de Noël qui s’adresserait spécifiquement aux 
enfants 
-Tenue d’un Congrès des ornithologues du Québec à l’automne 2017 
 

10 Mot de la fin et prochaine rencontre  

 L’année prochaine, cette table aura lieu le 20 octobre 2017  

 
Benoît Audet 
26 octobre 2016 


